
 

 
 

La Municipalité de Ballaigues informe 
 
Bulletin communal no 81 Juin 2008 
 
 
 - Formalités relatives à la police des constructions - 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Une collaboration entre la Centrale des autorisations (CAMAC) et l’Etablissement cantonal 
d’assurance contre l’incendie (ECA) permet depuis peu de faciliter le travail administratif des 
communes, grâce aux outils de la « cyberadministration ». 
 
Jusqu’ici, les copies « papier » des permis de construire et des simples autorisations délivrées 
étaient adressées à l’ECA par la Municipalité. 
 
Depuis peu, les communes ont la possibilité de produire puis de transmettre par voie 
électronique les permis de construire, les permis d’habiter et les autorisations pour les travaux 
de minime importance à la CAMAC. 
 
Ainsi, par un accès direct à la CAMAC, l’ECA est en possession des permis délivrés. 
 
En ce qui concerne les demandes de permis de construire et les avis d’enquête, le système est 
déjà en vigueur depuis plusieurs années. 
 
Pour les travaux de minime importance pouvant bénéficier d’une simple autorisation en vertu 
des dispositions de la loi sur l’aménagement du territoire (LATC) et de son règlement 
d’application (RLATC), chacun peut dorénavant remplir sa demande sur le site de la CAMAC 
à l’adresse suivante : www.camac.vd.ch rubrique « Liens utiles (minime importance) ». 
 
La Municipalité encourage vivement les intéressés à utiliser cette voie et reste volontiers à 
disposition pour de plus amples informations. Elle vous prie d’agréer, Mesdames, Messieurs, 
ses salutations distinguées. 
 
Ballaigues, juin 2008 La Municipalité 

 
 


